
The Youth Employment and Skills 
Strategy (YESS) is the Government 

of Canada’s commitment to 
ensuring that Canadian youth 

have the education, skills and 
experience they need to be 
successful in an ever-shifting 
labour market. 

The National Research 
Council of Canada Industrial 
Research Assistance Program 

(NRC IRAP) delivers its Youth 
Employment Program under the 

YESS. The program provides small 
and medium-sized businesses with 

limited cost-shared financial assistance 
to hire post-secondary graduates to work on 

innovation projects. 

IS MY BUSINESS ELIGIBLE?
To be eligible for financial assistance under the 
NRC IRAP Youth Employment Program, your 
business must be:

 ∙ a small or medium-sized company with  
500 or fewer full-time equivalent employees;

 ∙ incorporated and for-profit; and

 ∙ ready to enhance your innovation capacity  
and willing to partner with NRC IRAP.

WHY HIRE YOUTH?
By participating in the Youth Employment 
Program, you will not only benefit from bringing 
fresh ideas and talent to your business, you will 
also help alleviate the barriers that youth face  
in translating their education into valuable work 
experience and skills; as a result, youth can 
successfully transition to the labour market, 
acquire good jobs, and remain employed. 

Youth hired through the program can work  
on business, technical or technology-related 
projects to help you: 

 ∙ advance research and development,  
engineering, and multimedia activities;

 ∙ develop new products and processes;

 ∙ conduct market analysis for new  
technology-based products; 

 ∙ support business development related  
to science and technology activities; and

 ∙ improve customer services, etc. 

WHO CAN I HIRE?
Projects under the Youth Employment Program 
last a minimum of six months and a maximum  
of 12 months. To be eligible, the graduate 
student must be:

 ∙ between 15 and 30 years of age (inclusive);

 ∙ a post-secondary graduate;

 ∙ a Canadian citizen, permanent resident of 
Canada, or person who has been granted 
refugee status in Canada (work permits or 
students visas are not permitted);

 ∙ legally entitled to work according to  
the relevant provincial legislation and  
regulations; and

 ∙ a first-time participant in a YESS work  
experience program targeted

HOW DO I GET STARTED?
Contact us to learn more and to speak  
to one of our representatives. 

 NRC IRAP · 1-877-994-4727
CANADA.CA/NRC-IRAP-YOUTH 
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YOUTH EMPLOYMENT 
PROGRAMS

  Good jobs for young Canadians. Fresh talent for Canadian companies.



La Stratégie emploi et compétences 
jeunesse (SECJ) est l’engagement 

pris par le gouvernement du 
Canada pour s’assurer que  
les jeunes Canadiens peuvent 
acquérir l’éducation, les 
compétences et l’expérience 
de travail dont ils ont besoin 
pour se tailler une place  
dans un marché du travail  
en constante évolution. 

Administré dans le cadre de  
la SECJ, le Programme emploi 

jeunesse du Programme d’aide à  
la recherche industrielle du Conseil 

national de recherches du Canada  
(PARI CNRC) offre aux petites et moyennes 

entreprises une aide financière sous forme de 
partage des coûts pour l’embauche de jeunes 
diplômés postsecondaires afin qu’ils travaillent  
sur des projets d’innovation. 

MON ENTREPRISE EST-ELLE ADMISSIBLE?
Pour être admissible à l’aide financière offerte  
dans le cadre du Programme emploi jeunesse  
du PARI CNRC, votre entreprise doit être :
 ∙ une petite et moyenne entreprise comptant  

un effectif de 500 employés équivalents temps 
plein ou moins;

 ∙ constituée en société et à but lucratif;
 ∙ désireuse de renforcer sa capacité d’innovation 

et disposée à établir un partenariat avec le  
PARI CNRC.

POURQUOI EMBAUCHER DES JEUNES?
En participant au Programme emploi jeunesse,  
non seulement vous profiterez de l’apport de 
nouveaux talents et de nouvelles idées au sein de 
votre entreprise, mais vous contribuerez également 
à atténuer les obstacles que doivent surmonter  
les jeunes pour traduire leur formation en compé-
tences et en une précieuse expérience de travail, 
afin qu’ils puissent faire une entrée réussie dans  
le marché du travail, accéder à de bons emplois  
et demeurer en poste. 

Les jeunes embauchés dans le cadre du programme 
pourront prendre part à vos projets de nature 
commerciale, technique ou technologique, pour 
vous aider à : 
 ∙ faire progresser vos travaux de recherche et 

développement, d’ingénierie ou multimédias;
 ∙ mettre au point de nouveaux produits et procédés;
 ∙ réaliser des études de marché sur de nouveaux 

produits technologiques;
 ∙ soutenir votre développement commercial  

en lien avec la science et la technologie;
 ∙ améliorer votre service à la clientèle. 

QUI PUIS-JE ENGAGER?
Les projets réalisés dans le cadre du Programme 
emploi jeunesse doivent être d’une durée d’au 
moins six mois et d’au plus 12 mois. Pour être 
admissible, une personne diplômée doit :
 ∙ avoir entre 15 et 30 ans (inclusivement);
 ∙ être titulaire d’un diplôme d’études 

postsecondaires;
 ∙ être citoyen canadien ou résident permanent du 

Canada, ou avoir le statut de réfugié du Canada 
(les permis de travail ou les visas d’étudiant ne 
sont pas admissibles);

 ∙ être légalement autorisé à travailler conformément 
aux lois et aux règlements provinciaux applicables;

 ∙ participer pour la première fois à un programme 
d’expérience de travail de la SECJ s’adressant  
aux diplômés postsecondaires.

COMMENT PUIS-JE PARTICIPER AU PROGRAMME? 
Veuillez communiquer avec nous pour obtenir  
de plus amples renseignements et parler à un  
de nos représentants. 

 PARI CNRC · 1-877-994-4727
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PROGRAMMES  
EMPLOI JEUNESSE
  De bons emplois pour les jeunes Canadiens et Canadiennes. 

De nouveaux talents pour les entreprises canadiennes.




